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S y n d i c a t  N a t i o n a l
d e s  C o c h e r s  e t  U t i l i s a t e u r s
Professionnels d'Animaux Attelés

Le LABEL 
COCARDE



Historique du Label...
L'idée d'apporter une reconnaissance aux professionnels est un vieux cheval de bataille du Syndicat 

National des Cochers et Utilisateurs Professionnels d'Animaux Attelés (SNCuPaa). C'est un projet national qui 
voit le jour. Il apporte une réponse à l'absence de législation concernant les animaux attelés et au manque de 
sérieux de certaines structures.
Pourquoi la Cocarde ?
Le mot « Cocarde » fait référence à l'histoire, la cocarde était portée par les cochers professionnels 
à l'époque où les attelages étaient le mode de déplacement privilégié en ville. Sa forme dentelée 
rappelait la crête d'un coq, d'où son nom.
Les cochers des grandes maisons portaient des cocardes de forme, couleur et matériau variables. Mais la cocarde 
n'était pas l'apanage des attelages aristocratiques, puisque les employés municipaux et les entrepreneurs privés 
la portaient aussi.

Et comment pouvez-vous connaître les attentes des 
acteurs de la filière ? 

Encore un label... Mais pourquoi faire ? 
La Cocarde s ' inscr i t  dans une démarche profonde de qual i té  e t  de 

profess ionnal isat ion des ut i l isateurs d 'énerg ie an imale* .  C 'est  le  premier  e t  un ique 
label  concernant  la  t ract ion at te lée et  l 'énerg ie an imale.  Son rô le  est  de va lor iser  le 
t ravai l  e t  la  qual i té  de serv ice des profess ionnels ,  de s t ructurer  ceux ayant  un dés i r 
d 'évolut ion dans leur  mét ier,  de donner  conf iance aux déc ideurs,  donneurs d 'ordre et 
c l ients .

Parce qu 'on le  leur  a  demandé !  La const ruct ion du label  Cocarde est  par t ic ipat ive, 
basée sur  des ent ret iens et  des tab les rondes réunissant  les profess ionnels ,  les 
donneurs d 'ordre et  d 'aut res acteurs .  Une étude sur  l 'o rganisat ion des s t ructures au 
n iveau nat ional  a  été lancée en para l lè le  pour  c ib ler  au mieux le  publ ic  label l isable.

La Société Française des Equidés de Travail (SFET) est partenaire du projet. Elle s'intéresse 
à la professionnalisation des utilisateurs d'énergie animale dans son rôle de promotion des 
équidés de travail. 
*Mais l'énergie animale, c'est quoi ?
Utiliser l'énergie animale, c'est utiliser l'énergie dégagée lors du mouvement d'un animal (équidés, bovins), 
afin d'obtenir une action (transport par traction ou portage, labour, etc.).
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Mais qui est garant de la transparence de ce label ?
Pour s 'assurer  t ransparence et  profess ionnal isme,  nous avons fa i t  appel  à 

Ecocer t  pour  l ' ingénier ie  de label l isat ion ( rédact ion du cahier  des charges,  système 
de contrô le ,  processus de label l isat ion et  lancement  du label ) ,  avec un su iv i  par  une 
chargée de miss ion « maison ».

Un label pour qui ?
Toute s t ructure pr ivée ou publ ique exerçant  des act iv i tés commerc ia les en ut i l isant 

l 'énerg ie an imale. . . 
Une régie de co l lect iv i té  ter r i tor ia le  pourra a ins i  prétendre au label ,  en tant  que s t ructure 
publ ique.

Et les associations ?
Les associat ions ment ionnant  une act iv i té  commerc ia le  dans leurs s tatuts , 

employant  du personnel  rémunéré et  déc laré et  soumises aux mêmes charges que les 
profess ionnels ,  pourront  prétendre au label .

Comment sera organisé le label, et à qui  
appartiendra-t-il ?

Un organisme indépendant  chargé de la  gest ion du label ,  de la  marque et  des doss iers  de 
label l isat ion sera créé.  I l  sera le  propr ié ta i re  de la  marque et  du label .  Tous les label l isés 
adhéreront  à  cet  organisme au cours de la  démarche de label l isat ion.
Devant  la  d ivers i té  des act iv i tés exercées par  les ut i l isateurs d 'énerg ie an imale,  nous 
avons déc idé de d iv iser  le  label  en catégor ie /mét iers  :  i l  sera a ins i  poss ib le  de se 
label l iser  pour  un ou p lus ieurs mét iers ,  se lon ses compétences et  expér iences.

Et moi petite entreprise, qu'est-ce que ce label va 
m'apporter ?

Assurer  ceux qui  m'emplo ient  ou mes fu turs  c l ients  de la  qual i té  de mon t ravai l  e t  de mes 
compétences.
Fai re par t ie  d 'un réseau de profess ionnels  de qual i té ,  e t  su ivre l 'évo lut ion du cahier  des 
charges du label .
Réf léchi r  à  mes prat iques,  les s t ructurer  e t  les va lor iser.
Communiquer  sur  ma démarche de qual i té .

Et qu'est-ce que ça apporte aux  
donneurs d'ordre et employeurs ?

•  Et re sûr  d 'avoi r  une s t ructure au personnel  qual i f ié ,  compétent ,  rémunéré et  déc laré.
•  Respect  assuré du cadre légal  de l 'u t i l isat ion d 'énerg ie an imale.
•  Contrat  d 'assurance va lab le et  adapté à l 'ac t iv i té  d 'u t i l isat ion d 'énerg ie an imale.
•  Fac i l i té  de communicat ion pour  appels  à pro je ts  et  f inancements.

Le  L a b e l  C o c a r d e  



Et combien ça coûte à la structure qui se labellise ?
Le coût  du label  = adhésion à l 'organisme gest ionnai re  + audi t  sur  la  s t ructure. 

(La longueur  de l 'audi t  sera d i f férente se lon la  s t ructure) .  Nous t ravai l lons pour 
min imiser  le  coût  généra l  du label .

Les piliers du cahier des charges

Pa r c at é g o r i e s /m é t i e r s co m m u n à  t o u s l e s  l a b e l l i s é s

un e P r e s tat i o n d e 
q u a l i t é 

Compétence vér i f iée in  s i tu  se lon 
gr i l le  par  mét ier.
Vér i f icat ion de l 'adaptat ion de la 
cavaler ie  à l 'ac t iv i té .
Qual i té  e t  d ivers i té  du matér ie l 
se lon l 'ac t iv i té .

•  Qual i f icat ion requise :  CS Cocher.
Pour  ceux ne l 'ayant  pas,  un 
accompagnement  à l 'acquis i t ion de 
la  qual i f icat ion pourra êt re mise 
en p lace durant  la  démarche de 
label l isat ion.

•  Brevets  et  parcours des chevaux 
vér i f iés mais  non obl igato i res.

un g a g e d e 
s é c u r i t é

•  Personnel  en sécur i té  : 
présentat ion des documents légaux 
et  appl icat ion de règ les de sécur i té 
c la i rement  déf in ies.

•  Ut i l isateurs en sécur i té  : 
présentat ion du contrat  d 'assurance 
déta i l lé  e t  appl icat ion des règ les de 
sécur i té .

le r e s P e c t  d e s 
h o m m e s,  d e s 

c h e va u x e t  d e 
l 'e n v i r o n n e m e n t

•  Respect  du Bien-Etre animal  à 
l 'écur ie  et  au t ravai l .

•  Impl icat ion dans le  développement 
durable (gr i l le  d 'autoévaluat ion non 
audi tée) .

 Pour toutes questions, contactez-nous :
Syndicat des Cochers :  contact@syndicatdescochers. f r

Chargée de mission Cocarde :
 lou iseboulard@sfet . f r    lou ise.boulard@gmai l .com

 ht tp : / /syndicatdescochers. f r

"...Je voulais trouver une bête qui soit 
déjà habituée mais qui conserve encore 
assez de liberté ; comment te dire ? 
Indulgente, voilà. Non pas esclave 
comme les chevaux taillés, non pas en 
bataille comme les chevaux entiers..."

Jean GIONO, Que ma joie demeure.
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